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L'article L. 917-1 du code de l'éducation prévoit que les accompagnants des élèves en situation
de handicap (AESH) sont recrutés pour exercer des fonctions d'aide à l'inclusion scolaire de ces
élèves, y compris en dehors du temps scolaire. 

La loi n° 2022-1574 du 16 décembre 2022 visant à lutter contre la précarité des accompagnants
d'élèves en situation de handicap a introduit la possibilité pour l’Etat de conclure un nouveau
contrat, à durée indéterminée, avec une personne ayant exercé pendant trois à six ans en
qualité d'AESH.

Le décret n°2023-597 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des AESH en définit les
conditions. 

La présente instruction a pour objet de préciser les conditions d’éligibilité à la CDIsation des
agents et d’organiser les modalités de conclusion des contrats pour la rentrée scolaire 2023. 

1. Les conditions d’éligibilité à un contrat à durée indéterminée

A l’issue de trois à six années de contrat en qualité d'accompagnant des élèves en situation de
handicap,  l’Etat  a  désormais  la  possibilité  de conclure avec l’intéressé un contrat  à  durée
indéterminée, avec son accord.

1.1 Conditions d’ancienneté 

Le recrutement d’un accompagnant des élèves en situation de handicap en contrat à durée
indéterminée doit répondre à des conditions d’ancienneté dans les fonctions.

L’agent  est  éligible  à un contrat  à  durée indéterminée s’il  exerce ses fonctions  en qualité
d’accompagnant des élèves en situation de handicap depuis 3 à 6 ans. 

Pour l’appréciation de cette période, les services à temps incomplet ou à temps partiel sont
assimilés à des services à temps complet. Les services accomplis de manière discontinue sont
pris en compte, sous réserve que la durée des interruptions n’excède pas quatre mois. 

Sont pris en compte les services accomplis en tant que :

- AESH, que l’établissement d’enseignement employeur soit public ou privé sous contrat,
incluant  les  services  effectués  au  sein  d’un  établissement  relevant  du  ministère  de
l’éducation nationale. Les personnes qui, aux termes de deux années de contrat CUI-CAE
permettant l’acquisition d’une expérience dans le domaine d’inclusion scolaire des élèves
en situation d’handicap, ont un CDD AESH depuis 1 an remplissent la condition de 3 ans
d’ancienneté ; 

- Assistant d’éducation pour exercer des fonctions d’AVS. Ces services sont assimilés à des
services  accomplis  en  tant  que  AESH.  Les  personnes  qui  ont  été  engagées
successivement  en  AE-AVS  pendant  une  période  de  3  à  6  ans  puis  en  CUI-CAE
remplissent également cette condition d’ancienneté.

Les périodes d’assistant d’éducation (surveillance, internat) et les CUI-CAE hors les cas spécifiés
précédemment ne sont pas prises en compte pour le calcul de l’ancienneté. 

1.2 Accord de l’agent

L’agent doit formellement accepter la proposition de CDIsation qui lui est faite. 
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S’il refuse d’être CDIsé tout en souhaitant poursuive son activité, et s’il  n’a pas atteint une
durée cumulée de 6 ans de contrats comme AESH, un CDD lui est proposé. 

2. Procédure particulière pour la prise en charge des contrats à durée
indéterminée conclus en 2023

Afin de permettre une prise en charge des agents CDIsés dès la rentrée 2023 et dans un
contexte de calendrier très contraint, une procédure transitoire est mise en place.

Le décret n°2023-591 du 31 août 2023 relatif aux modalités de prise en charge transitoire de la
rémunération  des  accompagnants  des  élèves  en  situation  de  handicap  employés  par  les
établissements  publics  locaux  d’enseignement  et  de  formation  professionnelle  agricoles
recrutés par contrat à durée indéterminée prévoit en effet que, pour la période du 1er septembre
au 31 décembre 2023, les contrats sont établis par les chefs d’établissement et signés par les
DRAAF/DAAF. La prise en charge financière est assurée ensuite par l’EPLEFPA d’affectation.

A compter du 1er janvier 2024, la prise en charge administrative et financière des agents sera
assurée par le service des ressources humaines (SRH) du ministère.

2.1 Vérification de l’éligibilité et préparation des contrats par les EPLEFPA
(dès la parution de la présente note) 

Les services gestionnaires des EPLEFPA :

- Listent les agents éligibles à la CDIsation au sein de leur établissement ; 
- Recueillent  les  pièces  nécessaires  relatives  aux  contrats  antérieurs  de  l'agent  pour

s'assurer de son éligibilité et de la date de début de CDI (copie des contrats antérieurs
lisibles et signés par les parties) ;

- Vérifient les conditions d’éligibilité permettant de bénéficier d’un CDI (cf point 1.1) ;
- Calculent la date de CDIsation, à l’aide du fichier Excel fourni par le SRH (annexe 1) ;
- Vérifient auprès des agents concernés qu’ils acceptent la proposition de CDIsation. 

Sur la base de ces éléments, les services gestionnaires des EPLEFPA établissent les contrats à
durée indéterminée, en utilisant le modèle fourni en annexe 9. 

2.2 Transmission des contrats aux SRFD/SFD des DRAAF/DAAF (avant le
11 septembre)

Les contrats à durée indéterminée établis par les EPLEFPA sont transmis aux SRFD/SFD qui
vérifient les conditions d’éligibilité et les pièces transmises à l’appui du contrat. 

Les pièces transmises aux SRFD/SFD sont les suivantes : 

- Justificatif d’identité (CNI ou passeport en cours de validité et, le cas échéant, titre de
séjour en cours de validité) ;

- CV ;
- Attestation de sécurité sociale ;
- Extrait du casier judiciaire n°2 ;
- Contrats antérieurs pris en compte dans le cadre de la CDIsation ;
- Fichier Excel permettant de calculer la durée cumulée de contrat (annexe 1) ;
- Fiche caractéristique du contrat (annexe 2) ;
- Fiche familiale de prise en charge (annexe 3) ;
- Accord de l’agent pour être CDIsé.

3



Les SRFD/SFD : 

- Vérifient la complétude et la qualité des pièces transmises par les EPLEFPA ;
- Contrôlent l’éligibilité de l’agent à la CDIsation et la date de CDIsation retenue ; 
- Vérifient la conformité du contrat au modèle diffusé en annexe 10 ;
- Signent le contrat pour le compte de l’Etat ;
- Transmettent le contrat signé au service gestionnaire de l’EPLEFPA pour signature de

l’agent. 

2.3 Mise en paiement par l’EPLEFPA

Les services gestionnaires de l’EPLEFPA font signer le contrat par l’agent puis le renvoient à la
DRAAF/DAAF  d’une  part,  et  au  comptable  de  l’établissement  sous  couvert  du  chef
d’établissement d’autre part. 

L’arrêté du 31 août 2023 pris en application du décret n° 2023-851 du 31 août 2023 relatif aux
modalités de prise en charge transitoire de la rémunération des accompagnants des élèves en
situation de handicap employés par les établissements publics locaux d'enseignement et de
formation professionnelle agricoles recrutés par contrat à durée indéterminé dresse la liste des
établissements dont les agents comptables sont autorisés à procéder à la prise en charge de
ces agents durant la période transitoire.

2.4 Reprise du contrat par le SRH du ministère

A  compter  du  1er janvier  2024,  les  agents  sont  pris  en  charge  administrativement  et
financièrement par le SRH du ministère.

Afin de permettre cette prise en charge et d’éviter tout risque de rupture de paie pour les
agents,  les  pièces  prévues  à l’annexe 7 de la  NS SG/SRH/SDCAR/2021-317 du 23/08/2021
relative au recrutement et au renouvellement des contrats des agents contractuels, devront
être  transmises  au  bureau  de  gestion  des  personnels  contractuels  (BPCO)  avant  le  1er
octobre 2023. 

Outre les pièces mentionnées au point 2.2, il s’agit des éléments suivants :
- le contrat de CDIsation signé par la DRAAF et par l’agent ;
- pour chaque région, la liste des agents ayant été CDIsés, avec les numéros de postes RenoiRH
attribués par le RPROG (à l’aide du fichier fourni en annexe 11) ;
- le certificat de prise de fonction (annexe 4) ;
-  l’attestation sur  l'honneur  relative au cumul  d'activités  (annexe 5)  et,  le  cas  échéant,  la
déclaration  de  cumul  d’activité ;
- l’attestation sur l’honneur relative à l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle (annexe
6) ;
- les comptes rendus d’entretiens professionnels de l’agent. 
-  un relevé d'identité bancaire (RIB) précisant le code IBAN d'un compte courant (pour  les
agents mariés disposant d'un compte joint dont le libellé ne précise pas leur prénom, fournir
une  copie  du  livret  de  famille) ;
- le certificat de cessation de paiement signé par l’agent comptable de l’EPLEFPA (annexe 9). 

Ces  éléments  sont  à  déposer  sur  NUXEO. A cette  fin,  les  établissements  transmettent  les
éléments aux SRFD/SFD qui les intègrent sur la plateforme NUXEO.
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3. Les conditions d’emploi

3.1 Quotité de travail

La reconduction du contrat peut être proposée avec une modification de la quotité de temps de
travail, en fonction des besoins de l’établissement.

Les accompagnants des élèves en situation de handicap peuvent être recrutés à temps complet
ou à temps incomplet. 

3.2 Rémunération

La rémunération est déterminée par référence aux indices et valeur du point de la fonction
publique et elle figure au contrat de l’agent. 

L’arrêté du 13 juillet 2023 modifiant l'arrêté du 23 août 2021 relatif à l'échelonnement indiciaire
des accompagnants des élèves en situation de handicap prévoit les rémunérations indiciaires
suivantes :

Niveaux Indices
bruts

11ème

échelon
525

10ème

échelon
512

9ème

échelon
499

8ème

échelon
486

7ème

échelon
469

6ème

échelon
457

5ème

échelon
444

4ème

échelon
430

3ème

échelon
422

2ème

échelon
399
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1er échelon 380

Les AESH perçoivent par ailleurs l’indemnité de fonctions créé par le décret n°2023-598 du 13
juillet 2023, dans les conditions prévues par l’arrêté du 13 juillet 2023 pris en application de ce
décret. Le montant de cette indemnité est calculé au prorata de la quotité de travail de l’agent. 

Les accompagnants des élèves en situation de handicap peuvent prétendre à l’indemnité de
résidence dont le taux est fixé suivant la zone territoriale dans laquelle l'agent est sous contrat.

Les accompagnant des élèves en situation de handicap bénéficient, le cas échéant, de la prise
en charge partielle des cotisations de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les
frais de santé, en application des dispositions du décret n° 2011-1164 du 8 septembre 2021.

Ils  peuvent  également  bénéficier,  s’ils  remplissent  les  conditions  d’octroi,  du  supplément
familial de traitement.

              Le directeur général adjoint, Le chef du service des 
ressources humaines
Chef du service de l’enseignement technique
    

Luc MAURER       Xavier MAIRE
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